
I-  

1-

La réf
-cadre n° 69-19 portant réforme fiscale visant, notamment, la 

 
 

les revenus des fonctionnaires, des salariés et des retraités, à travers la réduction de 

barème progressif des taux de cet impôt à partir du 1er janvier 2025. 

 : 

 le relèvement de la première tranche du barème relative au revenu net exonéré 
de 30 000 dirhams à 40 
revenus salariaux inférieurs à 6 000 dirhams par mois ; 

 la révision des autres tranches du barème, afin de les élargir et de réduire leur 
 ; 

 la réduction du taux marginal du barème précité de 38% à 37%. 

Tranches de revenu 
actuelles en DH Taux actuels  Tranches de revenu 

proposées en DH 
Taux 

proposés  

0 à 30 000 0% 0 à 40 000 0% 

30 001 à 50 000 10% 40 001 à 60 000 10% 

50 001 à 60 000 20% 60 001 à 80 000 20% 

60 001 à 80 000 30% 80 001 à 100 000 30% 

80 001 à 180 000 34% 100 001 à 180 000 34% 

Au-delà de 180 000 38% Au-delà de 180 000 37% 

 

relever le seuil 
 000 à 40 000 

dirhams. 

2- 
au titre des charges de famille 

par personne à charge. 

De ce fait, le plafond annuel de cette réduction sera relevé de 2160 dirhams à 3000 
dirhams, en maintenant ainsi le bénéfice de cette réduction pour six (6) personnes à 
charge. 

3-  

-16° du code général des impôts exonèrent 



baccalauréat, par les entreprises du secteur privé, pour une période de 24 mois.

 : 

- 
et des Compétences (ANAPEC) régie par la loi n° 51-99 ; 

- le même stagiaire ne peut bénéficier deux fois de cette exonération ; 

- 
desdits stagiaires. 

afin de pallier la problématique de recrudescence des chômeurs non qualifiés, il est 

pour une période de douze (12) mois. 

douze (12) mois. 
4- 

fonciers 

Actuellement, les particuliers titulaires de revenus fonciers dont le montant brut est 
égal ou supérieur à 120 000 dirhams sont sou

concernée au taux non libératoire 15%. 

Afin 

revenus au taux libératoire de 20% avec possibilité de bénéficier de la dispense de la 
déclaration annuelle du revenu global pour lesdits revenus. 

5- 
 

revenus des personnes physiques qui ne se rattachent pas à 

22 du CGI. 

imposab
imposables ne se rattachant pas aux cinq catégories de revenus précitées et ce, 
conformément aux bonnes pratiques internationales. 

Cette nouvelle catégorie concerne les revenus suivants : 

- 
 ; 

- les gains de jeux de hasard en argent ou en nature, quelle que soit leur forme ; 

- les revenus et gains divers provenant des opérations lucratives qui ne se 
rattachent pas à une autre catégorie de revenus. 



taux libératoire de 30% pour :

- les personnes qui versent les gains de jeux de hasard précités ; 

- et pour les établissements de crédit et organismes assimilés ou toute autre 
personne intervenant dans le paiement des gains de jeux de hasard par internet 
(en ligne). 

6- Révision du traitement fiscal des rachats de retraites complémentaires 
dont les cotisations n'ont pas été déduites 

servies au terme des contrats de retraite complémentaire, dont les cotisations n'ont 

moins à huit (8) ans. 

 relatives 
-vie ou de capitalisation, 

servies avant l'expiration de ladite durée de huit (8) ans. 

concernée, 
 

7- 
 

Da

) ou suite à tout autre transfert de 
propriété par une décision judiciaire ayant force de la chose jugée. 

et ce,  

A ce titre, il convient de signaler que le transfert de propriété suite à une décision 

autres cas, telles que la préemption, la vente de sefqa ( ) et la 
 

les indemnités versées par les personnes intervenant dans le paiement desdites 

et avec droit à restitution. 

II- MESURES SPECIFIQUES A LA TAXE SUR LA VALEUR AJOUTEE  
 

1. 
certains animaux vivants et produits agricoles  

années, en raison notamment du déficit hydrique sévère due à la sécheresse, a conduit 
à une hausse des coûts de production et à une pénurie de certains produits. 

convenables, il est proposé d'introduire une mesure temporaire, au titre de l'année 



produits agricoles de la TVA, dans la limite des contingents fixés.

Cette exonération concerne les animaux et produits suivants : 

- les animaux vivants des espèces bovine, ovines, caprines et camélidés ; 

- les velles reproductrices et les génisses ; 

- les viandes des animaux des espèces bovine, ovine et caprine fraîches ou 
réfrigérés ou congelées ; 

- le riz cargo importé par les industriels du secteur ; 

- les huiles d'olive de qualité vierge et extra vierge. 

2. Augmentation de la part minimale du produit de la TVA affecté aux 
budgets des collectivités territoriales 

-cadre n° 69.19 portant 
réforme fiscale, visant le re
la promotion du développement territorial et la consolidation de la justice spatiale et 

la part minimale du produit de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) allouée aux budgets 
des collectivités territoriales de 30% à 32%. 

III-  

1- Clarification du traitement fiscal applicable aux baux dont la durée est 
supérieure à 10 ans  

Actuellement, le bail emphytéotique est soumis obligatoirement à la formalité de 
 

es 
dans la pratique, il est proposé de remplacer le terme « bail emphytéotique » par « bail 
dont la durée est supérieure à 10 ans », et ce, dans le cadre de la consolidation de la 

e la lisibilité 
des textes fiscaux. 

2- 
 

procédé électronique. 

Afin de sécuriser les informations communiquées par les professionnels chargés 
 est proposé 

 000 dirhams applicable à ces derniers, en cas de non 

oie 
électronique.  

3- 
portant une signature électronique 

 visa et de transmettre une copie des actes 
par voie électronique. 



Nationale de la Conservation Foncière et du Cadastre (ANCFCC) qui prévoit que le 
document transmis doit porter une signature électronique sécurisée, il est proposé 

voie électronique les actes portant une signature électronique.

En cas de non-respect de cette obligation, il 
50 000 dirhams. 

4- Interdiction pour les conservateurs de la propriété foncière de recevoir 

 

Actuellement, les conservateurs de la propriété foncière sont interdits de recevoir aux 

 

conservateurs de la propriété 
, 

oits y correspondant. 

5- 
de cession à titre gratuit des biens immobiliers, au profit des familles de 
Chouhadas, des militaires mutilés lors des opérations et des militaires 
rapatriés et ralliés 

régularisation de la situation juridique des immeubles attribués aux familles de 
«Chouhadas», des militaires mutilés lors des opérations et des militaires rapatriés et 
ral
aux actes constatant les opérations de transfert, à titre gratuit, desdits immeubles à 
leur profit. 

IV- MESURES COMMUNES 

1-  des représentations 
de la FIFA au Maroc 

le développement de ses activités au Maroc et dans 

titre de toutes leurs activités et opérations réalisées conformément à ses statuts. 

 : 

- 
représentations de la FIFA au Maroc, créées conformément à la législation et la 

 ; 



- roduits des actions, parts 
sociales et revenus assimilés, pour les produits distribués par les représentations 

 ; 

-  

non résidentes ; 

- 
marchandises et services acquis ainsi que les opérations réalisées par les 

statuts ; 

- 
passés par les représentations de la FIFA au Maroc y compris, le cas échéant, 
les titres de séjour délivrés aux représentants de la FIFA et aux employés des 
représentations de la FIFA au Maroc ; 

- 
 la 

nationalité marocaine. 

2- 
sociétés en participation (SEP) comprenant plus de cinq associés ou au 
moins une personne morale  

Actuellement, les sociétés en participation dépourvues de la personnalité morale sont 

 

us de cinq (5) 
associés personnes physiques ainsi que celles comprenant au moins une personne 
morale. 

Il est également proposé de prévoir que les autres sociétés en participation non 
 tenus de 

joindre à leurs déclarations annuelles de revenu global, les documents comptables de 
ces sociétés permettant de déterminer leur quote-part dans le résultat net réalisé par 
lesdites sociétés. 

précisant que leur imposition est établie au nom des personnes membres de ces 
groupements, à concurrence de leur quote-part dans le résultat net desdits 
groupements. 

3- Clarification des effets juridiques de la notification électronique 

-II du CGI prévoient que la notification 
peut « également électronique 

« également 
électronique un moyen de notification secondaire pouvant être utilisé parallèlement à 
la notification habituelle.  



également
notification habituelles, la notification peut être effectuée par procédé électronique, 
conformément à la législation et la réglementation en vigueur et que cette notification 
par procédé électronique produit les mêmes effets juridiques que la notification 
habituelle. 

Par ailleurs, il est également proposé de supprimer le renvoi au texte réglementaire, 
-

-
20 relative aux services de confiances pour les transactions électroniques et son décret 

-22-687 ont déjà fixé ces modalités. 

4- 
et le contribuable au cours des procédures fiscales 

Dans le cadre 
et les usagers, tel que recommandé par la loi-cadre n° 69-19 portant réforme fiscale, 

 

dudit accord. 

Il est également proposé de préciser les modalités de conclusion de cet accord ainsi 
que ses effets juridiques. 

V- CODIFICATION DES TAXES PARAFISCALES 

Intégration de la taxe spéciale sur le ciment au niveau du CGI 

sur le ciment produit localement ou à l'importation. Le taux de cette taxe a été fixé 
initialement à 0,05 dirham par kilogramme de ciment, puis il a été augmenté à 0,10 et 

de la loi de finances 2012. 

-cadre n° 69-19 portant 
réforme fiscale 

dans le Code Général des Impôts (CGI). 

Cette mesure vise notamment : 

 estion de cette taxe à la Direction Générale des Impôts, 

directs (ADII) pour le ciment importé ; 

 
sanctions et de prescription prévues par le CGI à la taxe sur le ciment produit 
localement ; 

 
perception de la taxe sur le ciment importé ainsi que pour la constatation des 
infractions poursuites. 

 




